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     L’Echevine de l’Information, J. VAN TONGELEN / /  Le Bourgmestre, D. DANVOYE 

Toutes les enquêtes publiques sont  
consultables sur le site et sur la page Facebook de la  

Ville de CHIMAY .  
N’hésitez pas à en prendre connaissance. 

APPEL AUX RESPONSABLES DE  
MANIFESTATIONS 

Le Syndicat d’Initiative de la Ville de Chimay prépare 
l’édition 2024 du  calendrier des manifestations.  
Afin que celui-ci soit le plus complet possible pouvez-
vous leur communiquer vos dates d’évènements ? 

Syndicat d'Initiative de Chimay - « Espace Rogier » - Rue de 
Noailles 6 - 6460 Chimay   Tél.: +32(0)60/51.00.74 –  
info@si-chimay.be 

FORUM D’HISTOIRE DE  
CHIMAY - Conférence     Le mercredi 20 mars 2024   

" Le cinéma dans tous ses états. » 
par  M. Jacques Noël, initiateur de la salle Ciné-Chaplin 

à Nismes, fondateur de l’ASBL « Grand Angle », à     
Mariembourg, journaliste cinéphile. Jacques Noël, le 
« Monsieur Cinéma » de notre région, partagera avec 
vous des centaines d’anecdotes et sera ravi d’entendre 

les vôtres      
Où ? Salle Haute (3ème étage-ascenseur) Bâtiment culturel, rue de la 
Soque (ancienne école Sts Pierre et Paul), à Chimay, à 14h30 
Rens : Léon FASSIAUX, Président,  0476.82.82.55  

Si vous êtes intéressé(é) de remplir une 
mission dans un bureau électoral le jour 
des      élections, vous pouvez vous faire 
connaître auprès du service des élections 

par email : elections@chimayville.be 

Horaires du service aux citoyens  
(Etat-civil, Population) : 

Du lundi au vendredi : de 9h00 à 12h sans  
rendez-vous, l’après-midi sur rendez-vous    

uniquement ;                                            

Le 1er et 3ème samedi du mois (hors jours     
fériés) : de 9h30 à 11h45 sans rendez-vous ;   

Prise de rendez-vous : 060/303.700  
ou serviceauxcitoyens@chimayville.be 

Vous organisez un évènement sur la 
Commune? 

N’oubliez pas d’introduire vos demandes 
minimum 3 mois à l’avance. 
Les formulaires de sécurité à compléter 
se trouvent sur le site de la Ville de  
Chimay. 



 


